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(54) Dispositif et procédé de conversion de données numériques

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conversion de données numériques, comprenant un
clavier (1) pour la saisie des données à convertir, des
moyens de conversion (2) et des moyens d'affichage (3)
de données.

Selon l'invention, le clavier (1) ne comporte que dix

touches (11) pour la saisie des dix chiffres du système
décimal et une touche décimale (12), et le dispositif de
conversion est conçu de façon à faire apparaître instan-
tanément et directement la donnée convertie.

L'invention concerne également un procédé de
conversion de données numériques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif et
un procédé de conversion de données numériques.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne la
conversion de données exprimées dans un premier sys-
tème de mesure, dites « données à convertir », en des
données exprimées dans un second système de mesu-
re, dites « données converties ».
[0003] Ainsi, la présente invention concerne par
exemple des convertisseurs de monnaie ou des conver-
tisseurs entre le système métrique et le système anglo-
saxon.
[0004] S'il est vrai que de telles conversions peuvent
être effectuées avec tous types de calculatrice, il n'en
reste pas moins que toute conversion moyennant une
calculatrice nécessite des opérations complexes ou
lassantes : lorsque l'on utilise une calculatrice simple
sans mémoire, il faut faire toutes les étapes de l'opéra-
tion mathématique une à une pour chaque conversion;
ceci constitue des opérations plus au moins complexes
selon les conversions. Et lorsque l'on utilise une calcu-
latrice plus confortable ayant au moins une mémoire
dans laquelle on peut enregistrer un coefficient de con-
version ou une formule de conversion, les conversions
sont certes plus confortables, mais néanmoins lassan-
tes par la monotonie de la répétition des quelques éta-
pes simplifiées. Dans un cas comme dans l'autre, effec-
tuer les conversions à la manière d'une opération ma-
thématique implique un risque accru d'erreur faute de
possibilité simple de vérification.
[0005] Une autre source d'erreur inhérente à la con-
version de données numériques à l'aide d'une calcula-
trice, est celle du choix de l'opération mathématique. En
effet, même les calculatrices simples permettent de
convertir des données dans les deux sens, c'est-à-dire
du premier système de mesure vers le second et vice
versa. Ainsi, pour la conversion moyennant un coeffi-
cient de conversion, lorsqu'une donnée à convertir est
saisie, l'utilisateur doit choisir entre la multiplication et
la division de la donnée avec ce coefficient. Et de ma-
nière analogue, pour la conversion moyennant une for-
mule de conversion, lorsqu'une donnée à convertir est
saisie, l'utilisateur doit choisir entre l'une et l'autre des
deux formules applicables selon le sens de la conver-
sion.
[0006] Il est bien entendu possible de réduire le risque
d'erreur inhérent à ce choix en équipant la calculatrice
avec deux touches particulièrement signalées selon les
deux sens de conversion. Mais le seul fait de devoir
choisir entre ces deux touches implique que l'utilisateur
peut effectuer une conversion dans le mauvais sens
sans se rendre compte.
[0007] Par ailleurs, quels que soient le confort offert
par la calculatrice et les mesures prises pour réduire le
risque d'erreur de manipulation, lorsque l'on éteint la
calculatrice ou lorsqu'elle s'éteint elle-même après une
période prédéfinie de non-utilisation, les mémoires se

vident et il faut donc réintroduire le coefficient ou les for-
mules de conversion.
[0008] Enfin, même si le coefficient ou la formule de
conversion reste enregistré dans la mémoire, il n'en res-
te pas moins que l'utilisation de la calculatrice nécessite
en général deux mains, l'une pour tenir la calculatrice,
l'autre pour effectuer les opérations de conversion. De
plus, il faut souvent allumer la calculatrice avant de l'uti-
liser, car elle ne s'allume en général pas toute seule.
[0009] Le but de l'invention est de remédier aux in-
convénients énoncés ci-avant.
[0010] Plus particulièrement, l'invention cherche à
simplifier la conversion de données, notamment la con-
version de données d'un même premier système de me-
sure en des données d'un même second système de
mesure.
[0011] Le but de l'invention est atteint par un dispositif
de conversion de données numériques comprenant un
clavier pour la saisie des données à convertir, des
moyens de conversion et des moyens d'affichage de
données.
[0012] Selon l'invention, le clavier ne comporte que
les touches nécessaires pour la saisie des chiffres d'une
donnée à convertir et une touche décimale, et le dispo-
sitif de conversion est conçu de façon à faire apparaître
instantanément et uniquement la donnée convertie.
[0013] Le dispositif de conversion de l'invention ne
comprend ainsi que des éléments strictement nécessai-
res pour la tâche spécifique pour laquelle il a été conçu.
[0014] Le dispositif de conversion de l'invention n'est
donc pas un moyen de calcul électronique permettant
à son utilisateur de choisir des opérations de calcul,
mais un dispositif ne permettant d'effectuer des calculs
que selon une fonction ou équation enregistrée à cet
effet dans une mémoire. Le dispositif de conversion de
l'invention est ainsi spécifique en ce qu'il est un conver-
tisseur unidirectionnel instantané.
[0015] Selon des modes de réalisation avantageux de
l'invention, le dispositif de conversion peut être conçu
de façon que son utilisateur puisse le reconfigurer, c'est-
à-dire qu'il puisse utiliser le dispositif de conversion pour
effectuer des conversions avec différents coefficients ou
formules de conversion, mais tout de même avec une
seule formule ou un seul coefficient de conversion pour
chaque configuration.
[0016] Ce principe est illustré selon un premier exem-
ple par un dispositif de conversion destiné à la conver-
sion d'une monnaie en une autre. La saisie d'un prix
donné dans la première monnaie conduit directement à
l'affichage du prix en la seconde monnaie.
[0017] Selon un second exemple, le principe de l'in-
vention est illustré par la conversion d'une température
indiquée en degrés Fahrenheit en une valeur selon
l'échelle Celsius. Cette seconde conversion n'est donc
pas une simple multiplication avec un coefficient de con-
version mais un calcul impliquant une fonction mathé-
matique, donc une formule de conversion.
[0018] L'invention concerne également les caracté-
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ristiques ci-après, considérées isolément ou selon tou-
tes leurs combinaisons techniquement possibles :

- Le clavier comporte uniquement dix touches pour
les dix chiffres du système décimal et une touche
décimale désignée par convention par le point dé-
cimal.

[0019] Cette disposition concerne la conversion de
données du système décimal. Lorsque la conversion de
données d'un autre système est prévue, par exemple la
conversion des données en unités de mesure du systè-
me anglo-saxon, il peut être nécessaire de pourvoir le
dispositif de conversion de deux fonctions séparateur
pour séparer les unités de leurs subdivisions, par exem-
ple les « yards» des « feet » et « inches ». Ces deux
fonctions peuvent être activées, le cas échéant, par la
même touche, la touche séparateur appelée dans le ca-
dre de la présente invention de manière unique la tou-
che décimale.

- Les moyens d'affichage comprennent un écran et
des moyens de commande de l'affichage, reliés aux
moyens de conversion et à l'écran, les moyens d'af-
fichage étant conçus de façon à ne faire afficher
qu'une seule donnée à la fois.

[0020] Cette disposition précise les moyens d'afficha-
ge sous deux aspects différents. Selon le premier as-
pect, il est indiqué implicitement que le dispositif de con-
version de l'invention ne comprend pas nécessairement
lui-même un moyen de visualisation de la donnée con-
vertie. Le dispositif de conversion peut donc être conçu
de façon à être relié à un autre appareil électronique tel
qu'une calculatrice ou un ordinateur personnel, voire un
téléviseur, et se servir de l'écran de visualisation de cet
appareil.
[0021] Le dispositif de conversion de l'invention peut
également être incorporé dans une calculatrice, un or-
ganiseur électronique (Personal Digital Assistant , en
abrégé : PDA) ou un ordinateur personnel, sous une for-
me permettant la mise en oeuvre particulière de cette
fonction de conversion selon l'invention.
[0022] Selon le second aspect, cette disposition pré-
cise que le moyen de visualisation appelé ici sommai-
rement « écran » sans précision de sa nature (moyen
d'affichage alphanumérique à cristaux liquides, pan-
neau électroluminescent, tube à images à rayons ca-
thodiques, etc.), n'a besoin que d'une capacité d'afficha-
ge limitée. Il suffit que ce dispositif de visualisation puis-
se afficher une seule valeur ou donnée à la fois.

- Les moyens de conversion sont conçus de façon
que la donnée convertie soit affichée progressive-
ment au rythme de la saisie des chiffres de la don-
née à convertir.

[0023] Selon cette disposition, le dispositif de conver-

sion n'est pas conçu de façon à saisir d'abord la donnée
à convertir et de déclencher ensuite l'opération de con-
version. Au contraire, le dispositif est conçu de façon à
ce que chaque saisie d'un chiffre de la donnée à con-
vertir déclenche la conversion du nombre composé par
le (ou les) chiffre(s) précédemment saisi(s) et le chiffre
saisi en dernier, et l'affichage directe de la valeur ainsi
obtenue. Cette disposition évite donc de devoir prévoir
une touche de fonction moyennant laquelle la conver-
sion d'une donnée préalablement entièrement saisie est
déclenchée.

- Le dispositif de conversion comprend des moyens
de commande destinés à faire remplacer l'affichage
de la donnée convertie par un affichage de la don-
née saisie.

[0024] Le dispositif de conversion de l'invention est
conçu sous l'aspect d'un affichage direct et instantané
du résultat de l'opération de conversion. Il ne comprend
donc pas de moyens permettant de vérifier l'exactitude
de la saisie de la donnée à convertir avant la conversion
de cette donnée, car il est estimé qu'il est plus rapide
d'effectuer la conversion deux fois que de vérifier la sai-
sie, déclencher l'opération de conversion et d'obtenir
ensuite seulement le résultat de la conversion. De plus,
il est estimé qu'une faible expérience de la manipulation
de l'appareil contenant le dispositif de conversion de l'in-
vention est déjà suffisante pour obtenir une faible pro-
babilité d'erreurs de saisie.
[0025] Si le dispositif de conversion de l'invention doit
néanmoins présenter à son utilisateur la possibilité d'af-
ficher la donnée saisie, c'est-à-dire la donnée à conver-
tir, tout en évitant à l'utilisateur une manipulation sup-
plémentaire à cet effet, le dispositif de l'invention com-
prend alors des moyens de commande destinés à dé-
clencher par eux-mêmes un affichage temporaire de la
donnée saisie à la place de la donnée convertie. Ce
remplacement temporaire se fait après un laps de temps
prédéterminé pendant lequel la donnée convertie est af-
fichée, et est donc limité dans le temps. Ce remplace-
ment peut être cyclique dans le sens que l'affichage ins-
tantané de la donnée convertie est remplacé moyen-
nant une première temporisation par l'affichage de la
donnée à convertir, l'affichage de la donnée à convertir
est remplacé à son tour moyennant une seconde tem-
porisation par l'affichage initial de la donnée convertie,
et cette séquence se répète deux ou trois fois, selon ce
qui est prévu. Toutefois, lorsqu'une nouvelle donnée à
convertir est saisie, ce remplacement temporaire uni-
que ou cyclique est interrompu et fait la place à l'afficha-
ge instantané de la nouvelle donnée convertie.

- Selon une variante, les moyens de commande de
l'affichage sont conçus de façon à effectuer le rem-
placement temporaire de l'affichage après un
temps fixe prédéterminé, par exemple, après un
laps de temps commençant à l'instant de la saisie
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du premier chiffre de la donnée à convertir.
- Selon une autre variante, le dispositif de conversion

comprend des moyens de commande comportant
un circuit de temporisation destiné à faire remplacer
temporairement l'affichage de la donnée convertie
par un affichage de la donnée saisie, c'est-à-dire de
la donnée à convertir, lorsqu'un laps de temps pré-
déterminé s'est écoulé depuis la saisie du dernier
chiffre de la donnée à convertir.

[0026] Selon cette variante et à l'opposé de la varian-
te précédente, le remplacement de l'affichage de la don-
née convertie par la donnée saisie est déclenché auto-
matiquement à la fin d'un laps de temps prédéterminé
dont le début est défini par la saisie du dernier chiffre
de la donnée à convertir.
[0027] Cette disposition est particulièrement adaptée
au principe de fonctionnement du dispositif de conver-
sion selon l'invention. En effet, chaque saisie d'un chiffre
déclenche une conversion du nombre composé du (ou
des) chiffre(s) précédemment saisi(s) et du chiffre saisi
en dernier, l'affichage instantané du nombre converti et
la remise à zéro d'un circuit de temporisation, que ce
chiffre soit un chiffre de la donnée à convertir ou un chif-
fre saisi par erreur. Lorsque la période de temporisation
est écoulée, la donnée saisie est temporairement affi-
chée à la place de la donnée convertie.

- La touche décimale est reliée aux moyens de con-
version de façon à rendre possible la saisie d'un
taux de conversion.

[0028] Cette disposition permet de modifier le taux de
conversion initialement enregistré, c'est-à-dire d'enre-
gistrer un nouveau coefficient de conversion, dans le
cas d'une application linéaire telle que la conversion
d'une monnaie en une autre.
[0029] L'accès à cette fonction est donnée, par exem-
ple, par un appui prolongé, de l'ordre de deux secondes,
sur la touche décimale. L'appui prolongé sur cette tou-
che déclenche l'affichage du coefficient de conversion
enregistré et ouvre la possibilité de saisir un nouveau
coefficient qui remplace alors le coefficient précédem-
ment enregistré. Si aucun autre coefficient est saisi, le
coefficient précédent reste enregistré dans cette mé-
moire. Le déclenchement de cette fonction de modifica-
tion du coefficient de conversion a donc permis à l'utili-
sateur du dispositif de conversion de l'invention de lire
le coefficient de conversion.
[0030] Cette fonction est désactivée soit automati-
quement moyennant un circuit de temporisation, soit
manuellement en appuyant à nouveau de manière pro-
longée sur la touche décimale.
[0031] La fonction de modification décrite ci-avant ne
permet cependant pas de modifier une formule de con-
version telle que, par exemple, la formule de conversion
d'une température de l'échelle Fahrenheit en une valeur
de l'échelle Celsius ou vice versa.

[0032] Cependant, le dispositif de conversion de l'in-
vention peut être pourvu de deux ou plusieurs mémoi-
res, dans lesquelles sont enregistrées, lors de la fabri-
cation du dispositif, plusieurs coefficients et/ou formules
de conversion. Dans ce cas, chaque changement de
coefficient ou de formule est effectué en appuyant
d'abord sur la touche décimale pendant une période lon-
gue prédéterminée, par exemple pendant deux secon-
des, et en appuyant ensuite brièvement sur la touche
décimale autant de fois qu'il faut pour activer la mémoire
concernée. La mémoire choisie, et par cela le coefficient
ou la formule de conversion choisie, est validée ensuite
en appuyant à nouveau sur la touche décimale pendant
la période prédéterminée longue.
[0033] En variante, un dispositif de conversion selon
l'invention ayant une seule mémoire peut être pourvu
d'une entrée permettant de relier le dispositif à un ordi-
nateur à partir duquel la formule de conversion enregis-
trée dans cette mémoire est remplacée par une autre
formule ou un autre coefficient.
[0034] Le but de l'invention est également atteint par
un procédé de conversion de données numériques
moyennant un dispositif comprenant un clavier pour la
saisie des données à convertir, des moyens de conver-
sion et des moyens d'affichage de données, qui com-
prend les étapes de saisir la donnée à convertir moyen-
nant le clavier, de convertir la donnée moyennant les
moyens de conversion et d'afficher directement et ins-
tantanément la donnée convertie.
[0035] Le procédé de l'invention concerne également
les caractéristiques ci-après, considérées isolément ou
selon toutes leurs combinaisons techniquement
possibles :

- la donnée convertie est affichée progressivement
au rythme de la saisie des chiffres de la donnée à
convertir, comme cela est expliqué plus haut ;

- l'affichage de la donnée convertie est remplacé par
un affichage de la donnée saisie, lorsqu'un temps
de temporisation s'est écoulé depuis la saisie du
dernier chiffre de la donnée à convertir ;

- l'affichage de la donnée convertie est remplacé par
un affichage temporaire de la donnée saisie, lors-
qu'un temps de temporisation s'est écoulé depuis
la saisie du dernier chiffre de la donnée à convertir ;

- le procédé comprend l'étape de la saisie d'un taux
de conversion.

[0036] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description d'un mode de réa-
lisation du dispositif de conversion de l'invention ci-
après en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente un convertisseur comportant
un dispositif de conversion selon l'invention ;

- la figure 2 représente un convertisseur analogue à
celle de la figure 1 ;
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- la figure 3 représente un schéma du dispositif de
conversion de l'invention.

[0037] Le convertisseur représenté sur la figure 1
comprend un boîtier A et un dispositif de conversion de
données numériques selon l'invention.
[0038] Le dispositif de conversion comprend un cla-
vier 1 pour la saisie des données à convertir, des
moyens de conversion 2 et des moyens d'affichage 3
de données.
[0039] Le clavier 1 comporte dix touches 11 pour la
saisie des dix chiffres du système décimal, ainsi qu'une
touche séparateur ou touche décimale 12. Le conver-
tisseur est allumé ou mis en route par appui sur une des
onze touches du clavier 1.
[0040] Les moyens de conversion comprennent,
outre un circuit de calcul 21, une mémoire 22 pour le
stockage d'un coefficient de conversion et une mémoire
23 pour le stockage d'une fonction de conversion.
[0041] Les moyens d'affichage 3 comprennent un
écran 31 disposé sur la même face du convertisseur que
le clavier 1, ainsi qu'à l'intérieur du boîtier A, des moyens
de commande 32 de l'affichage.
[0042] Le convertisseur comprend également des
moyens de changement temporaire d'affichage 4. Ces
moyens peuvent être essentiellement de deux natures,
les uns permettant un déclenchement manuel du chan-
gement temporaire d'affichage et les autres comprenant
un circuit de temporisation pour un déclenchement
automatique du changement d'affichage. Les moyens
de changement d'affichage ont pour rôle de remplacer
temporairement l'affichage de la donnée convertie par
l'affichage de la donnée saisie, c'est-à-dire de la donnée
à convertir.
[0043] Le convertisseur représenté sur la figure 1
comprend des moyens permettant un déclenchement
manuel du changement d'affichage. Ces moyens com-
prennent un circuit de commande 41 avec une mémoire
destinée à enregistrer la donnée saisie et non encore
convertie ainsi qu'une touche 42 par laquelle l'utilisateur
donne un signal au circuit de commande 41 pour trans-
férer la donnée saisie aux moyens d'affichage 3. Les
moyens d'affichage 3 étant conçus de façon à pouvoir
arrêter l'affichage de la donnée convertie, cet affichage
est remplacé par l'affichage de la donnée saisie. Moyen-
nant un circuit de temporisation, l'affichage de la donnée
saisie est arrêté après un laps de temps prédéterminé,
et l'affichage de la donnée convertie revient.
[0044] Le convertisseur comprend par ailleurs une
source d'énergie électrique 5 sous la forme d'une pile
ou d'une batterie rechargeable, ou encore sous la forme
d'un élément photovoltaïque. Selon une variante, le
convertisseur est pourvu d'un élément photovoltaïque
complété par une pile ou une batterie rechargeable.
[0045] Pour certains modes de réalisation du dispo-
sitif de conversion de l'invention, il est également con-
cevable que l'alimentation électrique soit assurée par
une alimentation électrique extérieure raccordée au dis-

positif moyennant un câble enfiché dans une prise dis-
posée sur le boîtier A. Dans l'application évoquée plus
haut selon laquelle le dispositif de conversion des don-
nées de l'invention peut être raccordé à un appareil
électronique pour se servir de son écran, une alimenta-
tion électrique par le même câble que celui utilisé pour
la transmission de données et des commandes d'affi-
chage peut être utilisée.
[0046] Le tableau ci-après montre en trois colonnes
et quatre lignes de façon schématique le principe selon
lequel les chiffres d'une donnée à convertir sont saisis
et le résultat de la conversion est affiché.

[0047] L'exemple choisi est celui de la conversion
d'un montant en euros en une contre-valeur en francs
français. Le coefficient de conversion 6,55957 est enre-
gistré dans la mémoire 22 du dispositif de conversion et
l'opération de multiplication constituant la conversion
est enregistrée dans la mémoire 23 du dispositif de con-
version. Le résultat de la conversion est affiché arrondi
à deux décimales, puisqu'il s'agit d'une conversion de
monnaies.
[0048] En ce qui concerne la taille des mémoires pour
les données à convertir et converties, le ou les coeffi-
cients de conversion et les formules de conversion, la
capacité de calcul des moyens de conversion et la ca-
pacité d'affichage de l'écran, celles-ci dépendent bien
sûr de l'application pour laquelle le convertisseur doit
être conçu. Pour un convertisseur de monnaie, des prix
à six chiffres plus deux décimales pourraient donner la
mesure ; pour le taux de conversion, c'est-à-dire le coef-
ficient de conversion, un nombre ayant au total sept chif-
fres, la place du séparateur décimal (virgule ou point se-
lon la monnaie concernée) étant alors variable, pourrait
donner la mesure ; et pour les formules, où il est difficile
de donner une indication, il est cité à titre d'exemple
non-limitatif la formule de conversion d'une température
mesurée en degrés Fahrenheit (°F) en sa contre-valeur
en degrés Celsius (°C):

[0049] Pour la conversion d'un prix affiché de 153,5
euros, on saisit successivement, dans l'ordre habituel,
les quatre chiffres et la virgule constituant la donnée à
convertir, soit 153,5. Au rythme de la saisie de chacun
des chiffres de la donnée à convertir, l'affichage du ré-
sultat de la conversion s'effectue de la manière

Chiffre saisi Nombre saisi Nombre affiché

1 1 6,56

5 15 98,39

3 153 1003,61

,5 153,5 1006,89

°C = (°F - 32) * 5/9 .
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suivante :

- on saisit le chiffre 1 ; la saisie de ce premier nombre
déclenche sa conversion moyennant le coefficient
de conversion ; lorsque la conversion est effectuée,
le résultat arrondi à deux décimales selon les règles
de conversion en usage, donc 6,56, est affiché ins-
tantanément et directement à l'écran ;

- ensuite, on saisit le chiffre 5, c'est-à-dire le deuxiè-
me chiffre de la donnée à convertir ; cette saisie
donne le nouveau nombre à convertir, soit 15 et dé-
clenche sa conversion ; lorsque cette conversion
est effectuée, le résultat arrondi 98,39 est affiché
instantanément à la place du résultat précédent ;

- la saisie du chiffre 3 en tant que troisième chiffre de
la donnée à convertir modifie, de manière analogue
à l'étape précédente, le deuxième nombre saisi 15
en un troisième nombre saisi 153 ; le nombre ainsi
obtenu est converti de manière analogue à l'étape
précédente et résulte en un troisième nombre con-
verti dont la valeur arrondie 1003,61 est affichée
instantanément à la place du résultat précédent ;

- la saisie successive de la virgule décimale et du
chiffre 5 en tant que dernier chiffre de la donnée à
convertir modifie le troisième nombre à convertir en
un quatrième nombre 153,5, la donnée à convertir,
qui est convertie de manière analogue à l'étape
précédente ; le résultat arrondi, c'est-à-dire la va-
leur 1006,89 constituant la donnée convertie, est af-
fiché instantanément à la place du résultat précé-
dent dès que la conversion est effectuée.

[0050] Puisque le nombre 153,5 constitue la donnée
qui doit être convertie, aucun autre chiffre est saisi. Cha-
cune des quatre étapes de l'exemple de saisie donné
ci-avant est suivie de la remise à zéro d'un circuit de
temporisation 43. Lorsque le temps de temporisation est
écoulé, le circuit de temporisation 43 déclenche l'affi-
chage temporaire de la donnée saisie à la place de la
donnée convertie.
[0051] Si les deuxième, troisième et quatrième étapes
de saisie sont effectuées à l'intérieur du laps de temps
de temporisation, le compteur de temps correspondant
à ce laps de temps est remis à zéro à chaque fois et il
n'y a donc pas d'affichage de la valeur saisie.
[0052] Si, par contre, après la saisie du quatrième
chiffre, il n'y a pas de nouvelle saisie d'un chiffre, la don-
née saisie 153,5 est affichée temporairement à la fin du
temps de temporisation du circuit de temporisation 43.
Après cet affichage temporaire dont la durée est com-
mandée par un autre circuit de temporisation, l'affichage
de la donnée convertie 1006,89 revient.
[0053] Selon une variante du mode de réalisation du
dispositif de conversion de l'invention décrit ci-avant, la
touche décimale 12 peut avoir une fonction accessoire
permettant de modifier le taux de conversion.
[0054] A cet effet, on appuie pendant un temps pré-
déterminé, par exemple de l'ordre de deux secondes,

sur la touche décimale 12 et on saisit ensuite le nouveau
coefficient de conversion. Ce nouveau coefficient est
enregistré instantanément à la place du précédent dans
la mémoire 22. La saisie du nouveau coefficient de con-
version est confirmée, et ainsi terminée, par un nouvel
appui prolongé sur la touche 12. En cas d'une erreur de
saisie, la saisie doit être renouvelée, bien entendu avec
la bonne valeur, selon la procédure décrite ci-avant
comme s'il s'agissait de la saisie d'un nouveau coeffi-
cient de conversion.
[0055] Selon encore une autre variante de réalisation,
le dispositif de conversion de l'invention comprend deux
ou plusieurs mémoires 22 pour l'enregistrement de plu-
sieurs coefficients de conversion. Dans ce cas, on ap-
puie d'abord de manière prolongée sur la touche déci-
male 12, comme cela est décrit plus haut, et on appuie
ensuite autant de fois qu'il faut pour arriver à la mémoire
dans laquelle le nouveau coefficient de conversion doit
être enregistré. Après la saisie du nouveau coefficient
de conversion, cette valeur est validée par un nouvel
appui prolongé sur la touche décimale 12. Lors de l'uti-
lisation du convertisseur comprenant un dispositif de
conversion selon cette variante de l'invention, on appuie
sur la touche décimale 12 d'abord de manière prolongée
et ensuite brièvement autant de fois qu'il est nécessaire
pour activer la mémoire en question, et on valide ce
choix en appuyant à nouveau sur la touche décimale 12
de manière prolongée. Chacun des appuis brefs est sui-
vi de l'affichage du coefficient enregistré dans cette mé-
moire. Cet affichage est remplacé par l'affichage du
nouveau coefficient, s'il en est saisi un.
[0056] La figure 2 représente un convertisseur pour
la conversion de données numériques, qui diffère du
convertisseur représenté sur la figure 1 en ce qu'il com-
prend un boîtier B ayant une forme différente de celle
du boîtier A, un élément photovoltaïque comme source
d'énergie électrique 5 et des moyens de changement
d'affichage 4 déclenchant automatiquement le change-
ment temporaire de l'affichage. Le convertisseur est al-
lumé ou mis en route par appui sur une des onze tou-
ches du clavier 1 ou par une illumination suffisante de
l'élément photovoltaïque 5.
[0057] La forme du boîtier peut être choisie selon des
aspects ergonomiques ou selon des aspects plutôt
commerciaux ou publicitaires.
[0058] Ainsi, le choix selon des aspects ergonomi-
ques sera orienté par la facilité et la commodité avec
lesquelles le convertisseur peut être tenu et manipulé
avec une seule main par une personne droitière ou gau-
chère.
[0059] Contrairement à cela, le choix selon des as-
pects commerciaux ou publicitaires sera orienté par
exemple par le domaine d'application. Un convertisseur
pour la conversion d'une première monnaie en une se-
conde monnaie peut avoir une forme qui facilite la dé-
coration du boîtier avec le sigle correspondant à l'une
ou l'autre des deux monnaies, et/ou par exemple avec
le logo d'une banque offrant le convertisseur à sa clien-
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Revendications

1. Dispositif de conversion de données numériques
comprenant un clavier (1) pour la saisie des don-
nées à convertir, des moyens de conversion (2),
des moyens d'affichage (3) de données, les
moyens d'affichage (3) comprenant un écran (31)
et des moyens de commande (32) de l'affichage,
reliés aux moyens de conversion (2) et à l'écran, les
moyens de commande (32) de l'affichage étant con-
çus de façon à ne laisser affichée qu'une seule don-
née à la fois, et le dispositif de conversion étant con-
çu de façon à faire apparaître instantanément la
donnée convertie et cela progressivement au ryth-
me de la saisie des chiffres de la données à con-
vertir, caractérisé en ce que le clavier (1) ne com-
porte que les touches (11) nécessaires pour la sai-
sie des chiffres d'une donnée à convertir et une tou-
che décimale (12).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend des moyens de commande (4)
destinés à faire remplacer l'affichage de la donnée
convertie par un affichage de la donnée saisie.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend des moyens de commande (4)
comportant un circuit de temporisation (41) destiné
à faire remplacer l'affichage de la donnée convertie
par un affichage de la donnée saisie, lorsqu'un laps
de temps prédéterminé s'est écoulé depuis la saisie
du dernier chiffre de la donnée à convertir.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la touche
décimale (12) est reliée aux moyens de conversion
(2) de façon à rendre possible la saisie d'un taux de
conversion.

5. Procédé de conversion de données numériques
moyennant un dispositif de conversion de données
numériques selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par les étapes suivantes :

- saisir la donnée à convertir moyennant le cla-
vier (1),

- convertir la donnée moyennant les moyens de
conversion (2) et

- afficher instantanément et directement la don-
née convertie progressivement au rythme de la
saisie des chiffres de la donnée à convertir.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il comprend l'étape d'un remplacement de
l'affichage de la donnée convertie par un affichage

de la donnée saisie, lorsqu'un temps de temporisa-
tion s'est écoulé depuis la saisie du dernier chiffre
de la donnée à convertir.

7. Procédé selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce qu'il comprend l'étape de la saisie d'un taux
de conversion, cette étape étant précédée de l'ac-
tionnement de la touche décimale.
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